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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ
Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative. 
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.

PUBLIC ET PRE-REQUIS DURÉE

LES PLUS DE LA FORMATION COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION
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	Objectifs: À l'issue de cette formation, vous comprendrez la réforme de la facturation électronique et ses obligations selon votre structure. Vous saurez différencier les formats Factur-X, UBL et CII, émettre et recevoir des factures conformes, et choisir la plateforme agréée DGFiP adaptée à votre agence ou cabinet. Vous serez également en mesure d'adapter votre organisation interne — workflow, validation et archivage — pour être pleinement opérationnel dès septembre 2026.
	Objectifs 1: Architectes libéraux et directeurs d'agences d'architecture, bureaux d'études techniques (BET), cabinets de maîtrise d'œuvre, économistes de la construction, assistants administratifs et responsables financiers d'agences, paysagistes concepteurs, AMO et programmistes.
Tout professionnel du secteur de la construction et de l'ingénierie souhaitant maîtriser la réforme de la facturation électronique dans un contexte de prestations intellectuelles et de marchés 

Prérequis : pratique courante de la facturation (devis, factures, règlements). Aucun prérequis technique nécessaire.
	Objectifs 3: 1 jour soit 7 heures.
Formation en INTER : en distanciel ( en direct avec le formateur ) 
groupe de 6 personnes maximum par classe.
Session garantie dès 3 participants.

Formation en INTRA:  Organisation sur mesure dans vos locaux en distanciel ou en présentiel. 
	Objectifs 2: Comparatif guidé des plateformes agréées DGFiP selon votre structure.
4 livrables : guide pratique, check-list 2026/2027, procédure interne type et glossaire. Petit groupe : 6 participants maximum. Session garantie dès 3 participants.

	Objectifs 4: Formateur‑consultant disposant de plus de 15 ans d’expérience en gestion de projets techniques, déploiement de solutions de facturation et accompagnement des utilisateurs en entreprise. 
	Case à cocher 12: Off
	Case à cocher 14: Off
	Contenu programme de formation 5: Accueil et recueil des attentes.

Comprendre la réforme.
Contexte et objectifs de la facturation électronique.
Cadre légal, obligations pour les TPE/PME et calendrier.
Acteurs : État, Portail Public de Facturation, PDP, entreprises, experts‑comptables.
Ce qu’est une facture électronique.
PDF vs facture électronique structurée.
Principaux formats expliqués simplement (ex : Factur‑X).
Cycle de vie d’une facture électronique.
Lecture de quelques exemples concrets.
Échanges et questions de clarification.
	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 6: Émettre et recevoir des factures électroniques

Mentions obligatoires et points de vigilance.
Principe d’émission via logiciel / plateforme, annuaire.
Réception, contrôles et transmission comptable.
Cas pratiques : simulation d’émission et de lecture.
E‑reporting et organisation interne
Notion d’e‑reporting et rôle des plateformes.
Adaptation du workflow interne, validation, archivage.
Articulation avec l’expert‑comptable.
Choisir sa solution et se projeter
Critères de choix d’une solution adaptée à sa structure.
Atelier : chaque participant identifie ses besoins et premières actions à mener (check‑list).
Synthèse de la journée et évaluation des acquis (quiz / cas final).
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 15: Jour 1 matin
	Champ de texte 16: Jour 2 après-midi 
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 13: 
	T2: Facturation électronique - Architectes, BET et maîtrise d'œuvre
	T3: Factur-X, notes d'honoraires : soyez conformes dès septembre 2026
	Case à cocher 15: Off
	Case à cocher 16: Off


